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LE pROJET éOLIEN 
DE cIRE D’AUNIS 
ET ARDILLIERES

Bonjour à toutes et tous, 
Nous y sommes ! Ce mois-ci et après plus d’un an de concertation autour du projet éolien 
de Ciré-d’Aunis et Ardillières, nous allons déposer le Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale auprès des autorités administratives, en vue d’obtenir une autorisation 
de construire et d’exploiter le parc éolien. 
Nous tenions à remercier une nouvelle fois les participants qui se sont rendus à la salle 
multiculturelle d’Ardillières ce jeudi 31 mai 2018 pour le cinquième atelier de concertation. 
Celui-ci nous a permis de vous présenter les résultats de nos études, qui confi rment la 
compatibilité du territoire avec l’implantation d’un parc éolien.
Beaucoup de propositions ont enrichi les échanges lors de ce dernier atelier et certains d’entre 
vous se sont même proposés pour participer à la communication autour du projet et de 
l’enquête publique à venir. Si c’est votre souhait également, n’hésitez pas à vous manifester !
A bientôt !

Adrien LOISELET, Chef de projet NORDEX

LA SUITE 

DE LA cONcERTATION

DANS LES pROchAINS MOIS, NOUS cOMpTONS SUR VOUS 

pOUR FAIRE VIVRE LE pROJET !

La période d’instruction du dossier par les services de l’Etat durant 

quelques mois, nous comptons continuer d’informer la population sur 

ce projet et sur les prochaines échéances à venir. 

pour mener cette information à l’image du territoire, 
nous restons disponibles pour toutes suggestions. 

Ainsi, n’hésitez pas à contacter Sébastien PROSPERT, 

d’Alter&Go Concertation, au 06 27 27 09 14 ou par mail�: 

sebastien.prospert@aleretgo.fr pour nous transmettre vos idées !

Afin de suivre l’actualité autour du projet, n’hésitez pas à vous 

connecter sur la plateforme du projet :

www.projetciredaunis-ardillieres.alterconcerto.fr
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Dépôt du dossier sous formats 
éléctronique et papier

Examen du dossier :
 - instruction interservices
 - consultations obligatoires 
des instances et commissions 
concernées
 - avis de l’autorité environnementale 
en cas d’étude d’impact

Autorité ADministrAtivE 
compétEntE

Délègue l’instruction

consultation facultative du 
CODERST2 ou de la CDNPS3

Projet de décision

Arrêté d’autorisation et publicité

pétitionnAirE

Autorité ADministrAtivE 
compétEntE

Soumis 
pour avis 

contradictoire

délivre

contribuent à l’instruction

sErvicE instructEur 
coorDonnAtEur 

(services inspection des installations classées ou 
police de l’eau ou service de l’état désigné par 

l’autorité administrative compétente)

sErvicEs instructEurs 
contributEurs 

(services chargés des milieux naturels,  
de l’énergie, de la forêt, du patrimoine,  

de l’archéologie, de l’évaluation 
environnementale, etc.)

LE DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE UNIQUE

étAt  
initiAl

iDEntificAtion 
 DEs jEux

DémArchE  
Erc 

(choix du scénario  
de moindre impact)

MESURES D’AccOMpAgNEMENT
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inventaires écologiques

campagne acoustique

photos du paysage

sensibilités écologiques

sensibilités patrimoniales et paysagères

Activités humaines

éviter

réduire

compenser

suivis post - implantation

LE cALENDRIER 
DE LA pROcéDURE

phASE DE 
DécISION 

2 mois annoncés
le silence de l’administration 

vaut le rejet de la demande

phASE  
D’ENQUêTE 
pUbLIQUE

1 mois minimum

phASE  
D’ExAMEN 

4 mois annoncés1

+ 1 mois si avis d’une autorité 
ou  

instance nationale

Enquête publique :
 - ouverture de l’enquête publique
 - recueil des avis des collectivités 
locales et de leurs groupements 
concernés

 rapport d’enquête

1. Ces délais peuvent être suspendus en cas de demande de 
compléments, arrêtés (rejetés) si le dossier est irrecevable 
ou incomplet, ou prorogés par avis motivé du Préfet.

2. CODERST : Conseil Départemental de l’Environnement 
et des Risques Sanitaires et Technologiques

3. CDNPS Commission Départementale de la Nature, des 
Paysages et des Sites

Depuis le 1er mars 2017, les Demandes 
d’Autorisation Environnementale sont 
regroupées au sein d’une seule procédure.

Le dossier contient de nombreux éléments, 
dont l’identité du porteur du projet, ou 
encore  l’étude des risques sanitaires, 
l’étude de dangers et surtout l’étude 
d’impact qui se constitue comme suit :

QU’EST-cE QUE c’EST ?

AlterGo-NORDEX-Lettredinfo_n7_VF_HBD.indd   2 04/07/2018   12:57



RETOUR SUR 
LE DERNIER ATELIER

RETOUR SUR 
LE DERNIER ATELIER

Ce jeudi 31 mai 2018, vous avez été une vingtaine à vous 
rassembler à la salle multiculturelle d’Ardillières, où s’est tenu 
le cinquième atelier de concertation autour du projet éolien de 
Ciré-d’Aunis et Ardillières, organisé par NORDEX France et 
Alter&Go Concertation.

Ce rendez-vous a permis à Adrien LOISELET et Lou 
VERSCHAVE, de NORDEX France, de vous présenter les 
actualités du projet et de la démarche de concertation.

Dans un second temps, un travail en sous-groupe a eu lieu 
permettant d’échanger sur deux sujets précis : les études et les 
prochaines étapes.

Le premier groupe a pu prendre connaissance des résultats des 
études environnementales et poser de nombreuses questions 
sur le sujet. 

Les échanges ont été très constructifs et ont permis à chacun 
de mieux comprendre l’importance de ces études pour l’avenir 
du projet.

Dans le même temps, un second groupe était invité à réfléchir 
autour des prochaines actions à mener autour du projet pour 
rythmer la phase prochaine d’examen du dossier par les services 
de l’Etat. Différentes propositions ont émergé, notamment sur 
les actions de communication à mener en vue de la valorisation 
de la démarche de co-construction, faite sur plus d’un an.

Les groupes ont ensuite pu échanger leur place et participer aux 
deux thématiques proposées.

Si vous avez d’autres suggestions concernant les prochaines actions à 
mener autour de la communication du projet, n’hésitez pas à contacter 
Alter&Go Concertation via Sébastien PROSPERT, au 06 27 27 09 14 
ou par mail : sebastien.prospert@alteretgo.fr .

LE SUPPORT DE PRÉSENTATION UTILISÉ LORS DE CET ATELIER, AINSI QUE LE COMPTE-RENDU 
DÉTAILLÉ DE CELUI-CI, SONT DISPONIBLES SUR LE SITE INTERNET DU PROJET :

www.projetciredaunis-ardillieres.alterconcerto.fr 
rubrique « Les documents de la concertation ».
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cONTAcTS

POUR POSER VOS QUESTIONS, N’HÉSITEZ PAS À VOUS RENDRE SUR LA PLATEFORME PARTICIPATIVE 
DU PARC : WWW.PROJETCIREDAUNIS-ARDILLIERES.ALTERCONCERTO.FR

Adrien LOISELET
Chef de projet NORDEX France

ALoiselet@nordex-online.com

LA hAUTEUR
Restez-vous sur des éoliennes de 180m de haut ? 
Réponse de NORDEX France : Oui, nous comptons garder cette 
taille d’éoliennes pour ce projet car elles nous permettent de 
produire plus que ce que nous espérions. Jusqu’ici, nous vous 
parlions d’une production de 10 GWh/an mais nous serions 
plutôt vers 14 GWh/an avec ces éoliennes, soit 800 foyers 
alimentés en plus par éolienne.

L’AcOUSTIQUE
Quel est le bruit maximum de vos machines ? 
Réponse de NORDEX France : Au niveau de la nacelle, les éoliennes 
produisent 103 dB à pleine puissance. A 500m, le ressenti se situe 
autour de 33 dB. Si le bruit existant avant l’implantation d’éoliennes est 
supérieur à 35 dB, celles-ci ne doivent pas augmenter ce bruit de plus 
de 5dB le jour (7h-22h) et de 3dB la nuit (22h-7h). Si le bruit existant 
est inférieur à 35 dB, les éoliennes ne doivent pas faire passer ce bruit 
au-dessus de 35 dB, de jour comme de nuit.

LES RépONSES À VOS QUESTIONS

Combien de temps le mât de mesure reste-t-il sur le territoire ?
Réponse de NORDEX France : De préférence, nous laissons le mât durant deux années sur le territoire afi n d’avoir les données les plus 
fi ables possibles.
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